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La dynamique urbaine des territoires français  
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En un demi-siècle, les territoires français 
ont connu de profondes transformations. 
Parmi les nombreux facteurs qui contribuent 
à leurs dynamiques figurent la croissance 
démographique et l’urbanisation.

La France se distingue à l’échelle européenne 
par une croissance continue de sa population 
qui atteint, en 2014, 66,3 millions 
d’habitants. Cependant, tous les territoires 
ne bénéficient pas pareillement de cette 
richesse démographique. Au niveau régional, 
l’ouest et le sud de la France demeurent 
très attractifs. À une échelle plus fine, 
c’est l’urbanisation qui façonne la diversité 
territoriale. 

D’un côté, la métropolisation conduit à la 
concentration dans les grandes villes d’une 
part importante de la population, mais 
également des activités et des emplois. De 
l’autre, la périurbanisation configure de 
nombreuses campagnes, qui accueillent de 
nouvelles populations, urbaines par leur 
culture et par leur relation à la ville, pour 
accéder à l’emploi, aux loisirs, à la formation 
et aux services. 

Cette périurbanisation est soutenue par des 
mobilités qui structurent de plus en plus 
l’organisation de l’espace et concourent à 
la spécification territoriale en cours : en 
même temps que certains territoires se 
convertissent à l’accueil des populations 
et au développement résidentiel, les 
zones d’emploi se spécialisent peu à peu 
sectoriellement. 

Ce modèle de développement, qui repose sur 
une forte interdépendance des territoires, 
une pression conséquente sur les ressources 
et une mise en mobilité généralisée des 
biens, des personnes, de l’information, etc., 
interroge quant à sa durabilité.

Nombre d’emplois en 2011
Par zone d’emploi
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Évolution de l’emploi entre 1999 et 2011
En % annuel moyen, par zone d’emploi

* La surface des régions est proportionnelle à leur population en 2011.

Roissy-Sud
Picardie

Orly

St-Étienne

Toulouse

Paris

Rouen

Caen

Saclay

Amiens

Tours
Orléans

Châteauroux

Dijon

Lille

Nancy

Metz

Strasbourg

Reims

Roubaix-
Tourcoing

Besançon

Mulhouse

Nantes
Angers

Brest

Rennes

Vannes

Poitiers

Bordeaux

Limoges

Grenoble

LyonClermont-
Ferrand

Montpellier Nice

Marseille-
Aubagne

Toulon

Contour régional*

Lyon

Metz
Caen

Nice

Rouen

Paris

Lille

Nancy

Reims

Tours

Nîmes

Brest

Dijon

Toulon

Amiens

Angers

Nantes

Rennes

Limoges

Le Mans

Orléans

Ajaccio

Le Havre

Mulhouse

Grenoble

Bordeaux

Toulouse

Besançon

Perpignan

Marseille

Strasbourg

Montpellier

Saint-Étienne

Aix-en-Pr.

Clermont-
Ferrand

Données non disponibles

Profil représentatif* 

Surreprésentation des professions 
intermédiaires du tertiaire

Surreprésentation marquée 
des professions du tertiaire supérieur

Surreprésentation marquée 
des métiers agricoles

Surreprésentation des métiers 
ouvriers de l’industrie

Surreprésentation des métiers ouvriers 
du tertiaire et du secondaire

Typologie sectorielle
Par zone d’emploi, 2010

Les zones à orientation tertiaire Les zones à orientation industrielle et agricole

* zones d’emploi correspondantant
aux villes de taille intermédiaire,
ayant une répartition des métiers 
très proche de la structure nationale
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Déplacements domicile-travail
entre communes en 2010 
En nombre de personnes
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Déplacements domicile-travail : déplacements quotidiens de personnes        
de leur domicile à leur lieu de travail. Ce phénomène de migrations pendulaires  
est particulièrement observable au sein des espaces métropolitains (mais aussi 
entre les métropoles elles-mêmes) et des zones périurbaines majoritairement 
résidentielles vers les centres urbains concentrant un grand nombre d’emplois.
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Sources des données : INSEE RP2011, INSEE 2013, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).
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Le logement au centre des préoccupations

www.cget.gouv.fr

Le logement constitue avec l’emploi une 
des préoccupations majeures des Français. 
C’est aussi un levier de développement 
des territoires et d’accompagnement 
des mutations sociales en cours comme 
l’urbanisation, la croissance de la population 
et du nombre de ménages, le vieillissement 
et la fragilisation économique de ces 
derniers, les soucis de qualité de vie et de 
préservation environnementale, etc.

Nombre de politiques y ont été consacrées 
dont la loi pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové (Alur), dernière en 
date, n’est pas la moins ambitieuse. Cette 
succession souligne la difficulté à combler 
un écart récurrent entre une demande qui 
ne cesse d’évoluer en quantité, qualité et 
localisation, et une offre qui progresse mais 
demeure insuffisante ou inadaptée. 
Les territoires les plus attractifs satisfont 
mal un besoin grandissant. Ils pâtissent 
de l’inflation des prix, de phénomènes de 
sur-occupation et de mal logement, 
ainsi que d’un éloignement des populations 
les moins aisées. 

La relégation des populations les plus 
fragiles dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV), lesquels 
concentrent l’offre locative sociale (LLS), 
constitue un frein à la mixité et à la mobilité 
sociales. 61,2% de la population résidant 
en QPV occupe un logement social contre 
15,8% en dehors. 

La loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain (SRU) vise à améliorer 
la répartition de l’offre locative sociale, 
en instaurant un taux minimal de 25 % de 
production de LLS d’ici 2025. Récemment, 
le Comité interministériel à l’égalité et à la 
citoyenneté (Ciec) a affirmé sa volonté de 
limiter la ségrégation territoriale à l’œuvre 
dans certains territoires en  favorisant, en 
dehors des QPV,  l’attribution 
de logements sociaux aux personnes 
dont les ressources se situent au-dessous
du seuil de bas revenus.

Ailleurs, des villes moyennes et campagnes, 
caractérisées par une demande de logement 
moins forte, disposent d’un patrimoine bâti 
vacant mais souvent inadapté. Les projets 
de revitalisation des centres-bourgs et 
les interventions conduites par l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah) permettent 
de le réhabiliter pour conforter l’attractivité 
de ces territoires.

Prix moyen au m² des terrains à bâtir 
en 2012 
En milliers d’euros par bassin de vie

120 à 307

80 à 120

50 à 80

20 à 50

6,7 à 20

Données non disponibles

L’hétérogénéité des prix des terrains montre deux 
sources principales de tension sur le marché du 
foncier. Le premier facteur : le rationnement 
de l’offre pousse les prix vers le haut. 
Le second facteur relève de l’attractivité des 
territoires : la demande de logement exède l’offre 
et entraîne des prix plus élevés.

POUR ALLER PLUS LOIN
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Suroccupation des logements : la suroccupation peut être appréhendée selon 
le nombre de pièces ou la surface par personne. Contrairement au recensement qui 
considère le nombre de pièces, dans le fichier des logements par communes (DGFIP) 
la suroccupation est définie par rapport à la surface par personne de la façon 
suivante :
surface < 16 + 11 (n-1) où n est le nombre de personnes occupant le logement, la 
surface habitable exprimée en mètres carrés.

Au sein de la suroccupation, on distingue :
 • suroccupation lourde : surface < 9n ;
 • suroccupation légère : 9n < surface < 16 + 11 (n-1).

Ainsi, un ménage d’une personne est en suroccupation lourde s’il occupe 
un logement d’une surface de 9 m² ou moins, et en situation de suroccupation 
légère si la surface est comprise entre 10 m² et 16 m². 
Pour deux personnes, les seuils sont respectivement de 18 et 27 m². Pour un couple 
avec deux enfants, ils s’élèvent respectivement à 36 et 49 m².
 

DÉFINITION 

LA SUROCCUPATION DES LOGEMENTSUN MARCHÉ FONCIER SOUVENT TENDU

Sources des données : SOES, EPTB 2012, BASE DE DONNÉES FILOCOM 2011 (DGFIP / SOES), RAPPORT ONZUS 2012, INSEE RP EXPLOITATION COMPLÉMENTAIRE 2011, INSEE, ENQUÊTE LOGEMENT, 2013-2014, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).

LES CARACTÉRISTIQUES DU LOGEMENT 
DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES (QPV)

Revenu médian des 
personnes arrivées 
dans le logement 
depuis moins de 6 ans *

DE NOUVEAUX LOCATAIRES BIEN PLUS PAUVRES 
QUE LES MÉNAGES DÉJÀ INSTALLÉS EN HLM

Revenu médian des 
personnes présentes 
dans le logement 
depuis plus de 6 ans *

* Statistique établie sur la période 2004-2009
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RÉPARTITION DU PARC DES LOGEMENTS SOCIAUX  
DANS LES COMMUNES

Part de logements sociaux parmi
les résidences principales en 2011
En % par commune*

Temps moyen d'accès aux
équipements de la gamme
intermédiaire en 2013 
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* Pour Paris, Lyon et Marseille, les données
sont représentées à l’arrondissement

Les logements du parc locatif social (au sens du 
ministère en charge du logement) sont :

•  les logements appartenant à des organismes de 
HLM (habitation à loyer modéré),qu’ils soient ou 
non soumis à la législation HLM pour la fixation 
de leur loyer ;

•  les logements des autres bailleurs de logements 
sociaux non HLM (sociétés immobilières 
d'économie mixte, État, collectivités locales et 
établissements publics) et non soumis à la loi de 
1948. (INSEE)
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De la proximité à l’accessibilité des services

www.cget.gouv.fr

La question des services est centrale 
dans le renouvellement des politiques 
d’aménagement, impulsé par l’ambition 
d’égalité des territoires.

Afin d’y répondre, la considération des 
usages paraît prendre le pas sur celle des 
seuls équipements. Le pays étant, de fait, 
déjà largement doté en infrastructures, il 
devient plus attentif à ses investissements 
et à leur impact environnemental. Demain, 
on devrait moins construire et davantage 
chercher à optimiser l’existant en 
intensifiant et diversifiant l’utilisation qui 
en est faite, afin de l’adapter au mieux aux 
pratiques comme aux attentes des usagers, 
ainsi qu’à leurs situations.

Parallèlement, l’accessibilité semble 
constituer un levier important pour 
répondre aux besoins actuels des 
populations. En effet, l’urbanisation 
conduit les territoires à diversifier 
leurs trajectoires et à renforcer leurs 
interdépendances en même temps qu’elle 
fait converger les attentes des populations 
en matière de qualité de vie et de services, 
indépendamment de leur lieu de résidence. 
Mais la proximité des équipements varie 
selon le type d’espaces habités, et leur 
rentabilité ou efficience dépend souvent de 
la densité de leur population. 
L’amélioration de l’offre de services
dans les territoires passe donc par 
un renforcement de leur accessibilité, 
afin que les mêmes équipements puissent 
bénéficier à un plus grand nombre 
d’usagers. À cet égard, l’implantation 
du numérique dans les territoires constitue 
un apport essentiel et justifie
le volontarisme affiché par l’État 
et les collectivités pour déployer plus 
rapidement le plan très haut débit.

Le renouvellement d’une offre de services 
adaptée aux attentes des populations et 
aux spécificités des territoires s’esquisse 
déjà. Il passera par de nombreuses 
innovations qui concerneront aussi bien 
le mode de délivrance de ces services que 
l’implication des citoyens. 
Les maisons de services au public, 
à propos desquelles le Gouvernement
a décidé d’accélérer la création 
de 1000 unités avant fin 2016, 
initie cette politique pour l’accessibilité
de tous à des services mutualisés.
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Temps moyen d'accès aux
équipements de la gamme
intermédiaire en 2013 
En minutes par bassin de vie

La classification des équipements en gammes a pour objectif de réunir des équipements 
qui présentent des logiques d'implantation voisines, en ce sens qu'ils sont fréquemment 
présents dans les mêmes communes. Ces regroupements permettent d'élaborer des 
indicateurs synthétiques reflétant l'organisation hiérarchisée des territoires en termes de 
services à la population. 
La répartition des commerces et services en trois gammes permet de mieux cerner le 
maillage du territoire :

 • la gamme de proximité est composée d'équipements fréquents   
 correspondant aux premières nécessités : supérette, école, médecin  
 généraliste…
 • la gamme intermédiaire contient des équipements moins fréquents mais  
 relativement nombreux : supermarché, collège, opticien…
 • la gamme supérieure est composée d'équipements rares, plus   
 spécialisés ou plus grands que dans les deux autres gammes : hypermarché,  
 lycée, cardiologue… (INSEE)

L’accès aux équipements de la gamme intermédiaire est calculé par le distancier Metric 
(trajet en voiture). L'accès au plus près du domicile est en heure creuse.
Les déplacements à l'intérieur d'une commune sont calculés sauf pour les DOM.

POUR ALLER PLUS LOIN
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* Lire : 41% de la population habite une commune équipée d’un cinéma
Lire : sur 100 équipements présents dans les grands pôles, 
plus de 25 appartiennent à la gamme supérieure ou intermédiaire
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3 % de la population habite une commune non équipée
(équipement de l’une des 3 gammes)

POPULATION COUVERTE PAR LES GAMMES D’ÉQUIPEMENTS
En % de la population au niveau communal en 2011

RÉPARTITION DES GAMMES D’ÉQUIPEMENTS PAR TYPE D’ESPACE
En % des équipements en 2011
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UNE ACCESSIBILITÉ DES SERVICES QUI DIFFÈRE SELON 
LES TERRITOIRES

LE DÉPLOIEMENT DES MAISONS DE SERVICES 
AU PUBLIC

DES ÉQUIPEMENTS DONT LA PROXIMITÉ VARIE 
SELON LEUR GAMME
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Maison de services au public : espaces 
mutualisés de services, labellisés par les préfets 
de département, les Maisons de services au public 
(MSAP), auparavant baptisées Relais services 
publics, rassemblent en un lieu unique 
un ensemble de services pour accompagner, 
au quotidien, les usagers dans leurs besoins 
et leurs démarches.
Portée par une collectivité locale, une association 
ou un groupement d'intérêt public (GIP), 
363 MSAP, réparties dans 67 départements 
métropolitains, sont actuellement en 
fonctionnement. Le Gouvernement s’est engagé 
sur une montée en charge du dispositif, avec pour 
objectif 1 000 MSAP à horizon 2016, 
en s’appuyant notamment sur le réseau postal.

DÉFINITION 

Marseille

Caen

Dijon

Besançon

Ajaccio

Toulouse

Bordeaux

Montpellier

Rennes

Nantes

Orléans

Châlons-en-
Champagne

Metz

Lille

Clermont-
Ferrand

Strasbourg

Lyon

Rouen

Amiens

Poitiers

Limoges

Paris

Maisons de services au public - MSAP 

Au 1er janvier 2015 

MSAP possédant des antennes 

Antennes

Maisons de services au public itinérantes

100 km

Sources des données : CGET 2015, INSEE METRIC BPE 2013, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).
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La métropolisation, corollaire spatial de la 
mondialisation, interroge l’idéal aménagiste 
français d’une répartition équilibrée des 
richesses entre les territoires. Cette 
inquiétude est attisée par la fin parfois 
annoncée des capacités de redistribution 
entre territoires productifs et résidentiels, 
et par les crises économiques récentes. 
Celles-ci précipitent la mutation 
structurelle de l’économie des territoires et 
fragilisent encore certains bassins d’emploi 
industriel en difficulté ou territoires de 
faible densité, peu dynamiques et éloignés 
des grandes agglomérations. Conjugué à 
l’impérative transition écologique, c’est 
un nouveau modèle de développement 
territorial qu’il semble falloir inventer.
 
En même temps, l’accroissement des 
inégalités territoriales est socialement 
délétère. La lutte contre ces inégalités 
est un objectif politique prioritaire 
dont « l’égalité des territoires » marque 
l’ambition. Au prisme du revenu fiscal 
des ménages, on constate la force 
et la complexité des mécanismes 
de ségrégation à l’œuvre.
 
Les grands pôles urbains concentrent,
à la fois, une part considérable 
de la richesse et un grand nombre 
de ménages disposant de très faibles 
revenus. La nouvelle politique de la ville 
a d’ailleurs été conçue pour soutenir 
prioritairement les quartiers 
qui concentrent la pauvreté dans 
les banlieues, les centres-villes dégradés
ou certains espaces périurbains.
 
En changeant d’échelle, on constate 
que les revenus sont souvent moins élevés 
dans les villes-centres que dans leur proche 
couronne. Ils ont, par ailleurs, tendance 
à diminuer au fur et à mesure que l’on 
s’écarte de ces agglomérations 
et que l’on s’intéresse aux espaces 
périurbains éloignés et ruraux. 
L’aggravation des difficultés sociales 
et économiques de ces espaces
de plus faible densité rend également 
nécessaire la mise en œuvre 
de nouvelles politiques dédiés.
Après les Comités interministériels 
à l’égalité et à la citoyenneté, 
et aux ruralités, précédés des assises 
consacrées à ces dernières, 
c’est notamment une vaste réflexion 
politique sur l’avenir des espaces 
périurbains qui est engagée.

Contour régional

Population en 2011 
En nombre d’habitants par commune

La surface des communes est proportionnelle
à leur population en 2011.

Ex : Paris
2 249 975 hab.

Ex : Lyon
491 268 hab.

Ex : Grenoble
157 424 hab. 

Revenu fiscal médian en 2011
En euros par unité de consommation, par commune

6 949 à 16 809

Données non disponibles

Discrétisation par quantile

16 809 à 18 519

18 519 à 20 627

20 627 à 46 087

Cartogramme : sur une carte «classique», la surface est proportionnelle 
à la superficie du terrain. La technique du cartogramme consiste à modifier 
cette métrique en choisissant de représenter un phénomène sur un fond 
de carte qui peut être proportionnel à toute autre donnée que celles 
des km² (ici la population communale).

Revenu fiscal médian : revenu qui divise la population en deux parties : 
la moitié de la population a un revenu fiscal inférieur au revenu fiscal 
médian et la moitié un revenu supérieur. Pour comparer les niveaux de vie 
de ménages de taille ou de composition différentes, on utilise une mesure 
du revenu corrigée par unité de consommation à l’aide d’une échelle 
d’équivalence (hors préstation sociale). (INSEE)
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Une opposition très lisible entre un 
Nord-Est plutôt pauvre et un 
Sud-Ouest plutôt riche.

Une paupérisation de l’hypercentre et 
des quartiers Nord de la ville de 

Marseille, qui contraste avec des 
quartiers péricentraux plus aisés.

Part de ménages à bas revenus
en 2011 
En % dans le total des 
ménages par carreau de 200x200m

Inférieure à 4

4 à  9

9 à 17

17 à 25

25 à 36

Supérieure à 36

Nombre de ménages en 2011
Par carreau de 200x200m

Moins de 50

50 à 200

Plus de 200
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Lyon

Villeurbanne

Vaux-en-Velin

Venissieux

10 KM

Les pôles urbains de Lille, Roubaix et 
Tourcoing concentrent les ménages 
pauvres, tandis que les ménages des 
classes moyennes et supérieures sont 
majoritaires dans les communes des 
banlieues et du périurbain.

LILLE

Un centre présentant une certaine 
mixité et une opposition entre une 

banlieue Ouest plus aisée et des 
quartiers à l’Est fragilisés.

LYON

Les allocataires sont à distinguer des bénéficiaires, 
à savoir les allocataires, leurs conjoints et les 
personnes à charge des allocataires (population 
couverte).

POUR ALLER PLUS LOIN

100 km

100 000

20 000

Nombre d’allocataires du 
RSA socle 2012
Par département

0 à 3,55

-0,27 à 0

3,55 à 4,26

4,26 à 5,05

5,05 à 5,9

5,9 à 8,56

Évolution annuelle moyenne du nombre
d’allocataires du RSA socle entre
2009 et 2012 
En % par département

GUADELOUPE MARTINIQUE
GUYANE

RÉUNION MAYOTTE

ILE-DE-FRANCE
CHAMPAGNE-ARDENNE

PICARDIEHAUTE-NORMANDIE

CENTRE-VAL DE LOIRE

BASSE-NORMANDIE

BOURGOGNE

NORD-PAS-DE-CALAIS

LORRAINE ALSACE

FRANCHE-COMTÉ

PAYS DE
LA LOIRE

BRETAGNE

POITOU-CHARENTES

AQUITAINE
MIDI-PYRÉNÉES

LIMOUSIN
RHÔNE-ALPES

AUVERGNE

LANGUEDOC-ROUSSILLON

PROVENCE-ALPES-
CÔTE D’AZUR 

CORSE

UNE GÉOGRAPHIE DE LA PAUVRETÉ

LA COMPLEXITÉ DES INÉGALITÉS TERRITORIALES SAISIE À TRAVERS LE REVENU FISCAL UNE SÉGRÉGATION SOCIO-SPATIALE MARQUÉE  
DANS LES QUATRE PLUS GRANDES UNITÉS URBAINES

Sources des données : INSEE DGFIP 2011, INSEE REVENUS FISCAUX LOCALISÉS AU 31/12/2010, CNAF 2012, MSA 2012, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).

Une exposition organisée en partenariat avec le  et soutenue par le 
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Les jeunes au cœur du développement
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Le développement des métropoles 
et des grandes agglomérations urbaines 
tient à leur dynamique démographique,
et, en particulier, à la part importante
des populations jeunes, étudiantes
et actives, qui les habitent.
 
Attirés par les universités et autres 
établissements d’enseignement supérieur, 
nombreux sont les 18-24 ans à venir
s’y former et bénéficier des aménités 
urbaines. Ils y trouvent également
des opportunités plus nombreuses
sur un marché de l’emploi plus large
et plus dynamique. 
Ces étudiants, puis jeunes actifs, souvent 
dotés d’un niveau de formation supérieur, 
viennent conforter un des facteurs clés 
de réussite des métropoles. 
Ainsi une « classe créative » associant 
chercheurs, ingénieurs, communicants, 
entrepreneurs, artistes, etc. œuvrant
dans une atmosphère cosmopolite
et disposant d’un bon niveau de vie.
 
Pourtant, même dans ces territoires
riches d’un bon système de formation
et d’un marché de l’emploi porteur, 
des jeunes connaissent des difficultés 
d’intégration. Certains d’entre eux,
issus des quartiers prioritaires
de la politique de la ville (QPV), 
sont plus souvent en décrochage scolaire, 
moins dotés en capital social,
et souffrent de précarité professionnelle. 
Au niveau régional, les territoires
les plus en difficulté sont aussi ceux
où le niveau d’insertion professionnelle
est le plus faible.
 
De nombreuses politiques publiques 
soutiennent l’intégration des jeunes dans 
les territoires : la politique de la ville met 
en œuvre de nombreuses actions en faveur 
de la réussite éducative pour faciliter 
l’insertion, tandis que des territoires 
de plus faible densité, moins dotés en 
établissements d’enseignement supérieur, 
expérimentent des politiques d’accueil 
des jeunes, notamment en montagne.

100 km

Données non disponibles

7,2 à 14,9

14,9 à 17,8

17,8 à 20,4

20,4 à 46,8

Part des jeunes de 15 à 24 ans 
non insérés* 
En % par zone d’emploi

* Ni en emploi, ni en études

Part des jeunes non insérés : l’indicateur est 
le rapport entre les personnes de 15 à 24 ans qui 
ne sont pas inscrites dans un établissement 
d’enseignement secondaire ou supérieur et n’ont 
pas d’emploi et l'ensemble de la population âgée 
de 15 à 24 ans. (INSEE)
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Population âgée de 18 à 24 ans en 2011 
En nombre d’habitants par commune

La surface des communes est proportionnelle
à leur population âgée de 18 à 24 ans en 2011.

Ex : Paris 
244 000 jeunes

Ex : Lyon
79 000 jeunes

Ex : Grenoble
29 000 jeunes

Part des jeunes de 18 à 24 ans dans
la population totale en 2011
En % par commune

Contour régional

0 à 4,1

4,1 à 6,6

6,6 à 11,2

11,2 à 46,9

Cartogramme : sur une carte «classique», la surface est proportionnelle à 
la superficie du terrain. La technique du cartogramme consiste à modifier 
cette métrique en choisissant de représenter un phénomène sur un fond de 
carte qui peut être proportionnel à toute autre donnée que celles des km² 
(ici, la population communale âgée de 18 à 24 ans).
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Paris

Lyon

Marseille

Nice

Lille

Toulouse

Nantes

Dijon

Rennes

Bordeaux

Brest

Reims

Toulon

Nîmes

Strasbourg

Montpellier

Tours

MetzCaen

Pau

Angers

Le Havre

Rouen

Amiens

Le Mans

Limoges

Grenoble

Créteil
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Nanterre

Saint-Denis
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Argenteuil

Niort

Avignon

Orléans

Roubaix

Besançon

Saint-Paul

Montreuil

Clamart

Versailles

Antony

Mulhouse

Poitiers

Saint-Denis

Calais

Drancy

Béziers

Pessac

Villeurbanne

Mérignac

Villejuif

Évry

Aix-en-Provence

Fréjus

Saint-Étienne

Cergy

Colombes

Cholet

Laval

Ajaccio

Colmar

Cannes

PantinCourbevoie

Bondy

Clermont-
Ferrand

Vitry-s/S.

Tourcoing

Valence

Le Tampon

Bourges

Grasse

Saint-Pierre

Quimper

Chelles

Vénissieux

Ivry-s/S.

Boulogne-
Billancourt

Lorient TroyesVannes

Sevran

Antibes

Rueil-
Malmaison

Sarcelles

La Rochelle

Hyères

Fort-de-France

Dunkerque

Les Abymes
Belfort

Annecy

Narbonne

Maisons-Alfort

Neuilly-s/S.

Montauban

Chambéry

Aulnay-ss-B.

Saint-Nazaire

Beauvais

Saint-André

Sartrouville

Villeneuve-d'Ascq

Meaux

Noisy-le-G.

Champigny-s/M.

Cayenne

La Roche-s/Y.

La Seyne-sur-Mer

Saint-Quentin

Filles Garçons Immigrés

TAUX DE SANS DIPLÔMES CHEZ LES JEUNES
DE 15 À 29 ANS

SITUATION PAR RAPPORT À L’EMPLOI DES JEUNES 
DE 15 À 29 ANS 

Ensemble des jeunes 
avec et sans diplômes en QPV

30,5 %

19 %
33,5 %

17 %

Jeunes de 15 à 25 ans
sans diplômes hors QPV

25,7 %

13,8 %
40,6 %

19,9 %

Jeunes de 15 à 25 ans
sans diplômes en QPV

21,7 %

18,2 %

30,3 %

29,8 %

Filles Garçons Immigrés

HORS QPV : 10,2 %HORS QPV : 10,2 %

8,5 %
11,9 %

19,3 %

QPV : 25,4 %

23,7 %

34,7 %
27,2 %

Autres inactifs

En formation, en études

Au chômage

En emploi

Quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) : 
contrairement à ce que pourrait laisser penser ce terme, 
la politique de la ville ne désigne pas l’ensemble 
des politiques urbaines. Elle concentre ses moyens d’actions 
sur des territoires reconnus comme prioritaires, compte tenu 
de difficultés socioéconomiques identifiées. Les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, au sens de la loi 
de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 
février 2014, sont ainsi des territoires urbains infracommunaux 
concentrant une part importante de population à bas revenus. 
Ils constituent la cible des interventions conjointes de l’Etat 
et des collectivités locales, mises en œuvre au sein des contrats 
de ville. Ces actions visent à réduire les écarts 
de développement avec les autres territoires, et à améliorer 
les conditions de vie des habitants de ces quartiers. 

DÉFINITION 

UNE SURREPRÉSENTATION DES 18-24 ANS DANS LES GRANDES AGGLOMÉRATIONSLES DIFFICULTÉS D’INSERTION DES JEUNES

LES DIFFICULTÉS D’INSERTIONS DES JEUNES 
DES QUARTIERS PRIORITAIRES (QPV)

Sources des données : INSEE RP2011, RAPPORT ONZUS 2014 (ENQUÊTE EMPLOI 2013), IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).

Une exposition organisée en partenariat avec le  et soutenue par le 
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Emploi équivalent temps plein : Nombre total 
d'heures travaillées divisé par la moyenne annuelle des 
heures travaillées dans des emplois à plein temps sur le 
territoire économique. (INSEE)

L’indicateur d’accessibilité potentielle localisée 
(APL) a été développé par la DREES et l’IRDES pour 
mesurer l’adéquation spatiale entre l’offre et la demande 
de soins de premier recours à un échelon géographique 
fin. Il vise à améliorer les indicateurs usuels 
d’accessibilité aux soins (distance d’accès au plus 
proche, densité par bassin de vie ou département…). 

DÉFINITIONS 

67 à 614

50 à 67

30 à 50

0 à 30 

Accessibilité potentielle localisée 
de médecins généralistes libéraux 
en 2010
En ETP* pour 100 000 habitants

* ETP = équivalent temps plein

100 km

Accessibilité géographique théorique 
Par commune 

L’accessibilité est la plus grande

L’accessibilité est plutôt grande

L’accessibilité est moyenne

L’accessibilité est plutôt faible

L’accessibilité est la plus faible

Données non disponibles

100 km
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L’accessibilité géographique théorique – c’est-à-dire la facilité avec 
laquelle les personnes peuvent avoir accès à un EHPAD – dépend non seulement 
de la distance, mais aussi de la disponibilité des places. Celle-ci est approchée par 
le taux d’équipement dans la commune, c’est-à-dire le nombre de places rapporté 
à la population âgée de 75 ans ou plus (Ramos-Gorand, 2013).

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) proposent, à fin 2011, près de 600 000 places pour des résidents le plus 
souvent dépendants au sens des critères d’attribution de l’allocation personnalisée 
d’autonomie (Volant, 2014). Or, la situation géographique est, pour les personnes 
âgées, le premier critère de choix de leur établissement.
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ACCESSIBILITÉ DES ÉTABLISSEMENTS D’HÉBERGEMENT  
POUR PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES (EHPAD)

L’ACCESSIBILITÉ DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
DANS LES TERRITOIRES

UN VIEILLISSEMENT ACCENTUÉ DANS CERTAINS 
ESPACES RURAUX ET LITTORAUX

UN MOINDRE ACCÈS AUX SOINS DANS  
LES QUARTIERS PRIORITAIRES

Population en 2011 
En nombre d’habitants par commune

La surface des communes est proportionnelle
à leur population en 2011.

Ex Paris : 
2 249 975 hab.

Ex Lyon :
491 268 hab.

Ex Grenoble :
157 424 hab. 

0 à 13,7

13,7 à 17,6

17,6 à 22,7

22,7 à 83,3

Part de personnes âgées de 65 ans et plus
dans la population totale en 2011
En % par commune
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PART DES INDIVIDUS AYANT RENONCÉ 
À DES SOINS SELON LE MOTIF

Délai de rendez-vous 
trop long

Éloignement et difficulté 
de transport

Médecin généraliste Spécialistes Soins 
dentaires

Lunettes

PART DES INDIVIDUS AYANT RENONCÉ 
À DES SOINS POUR RAISONS FINANCIÈRES

ZUS Hors ZUSZUS Hors ZUS
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ZUS Hors ZUS

6 % 4 %

ZUS Hors ZUS

28 % 18 % 14 % 10 %

ZUS : zone urbaine sensible

Dans les villes moyennes et les territoires 
de faible densité, la moyenne d’âge est 
plus élevée. Cette surreprésentation des 
populations âgées oriente ces territoires 
vers des modèles de développement 
différents, reposant davantage sur les 
mécanismes nationaux de redistribution 
et les dynamiques résidentielles qui en 
résultent localement. L’augmentation 
continue de l’espérance de vie en bonne 
santé laisse d’ailleurs penser que, demain, 
ces populations plus âgées seront très 
actives dans les territoires et à l’initiative 
de nouvelles formes d’échanges, 
de solidarité et de sociabilité.

Néanmoins, ce vieillissement de la 
population est suffisamment structurant 
pour obliger à revoir certains dispositifs 
d’action, équipements ou services peu 
adaptés. Par exemple, en matière de santé, 
la démographie médicale, l’accessibilité 
des médecins généralistes libéraux, ou 
encore celle des EHPAD, pourraient devenir 
préjudiciables aux citoyens âgés habitant 
des territoires moins bien pourvus, 
périurbains et ruraux. Le déploiement 
de maisons de santé pluridisciplinaires 
dans les petites et moyennes villes, mais 
aussi l’essor des usages numériques avec, 
notamment, la télémédecine, préfigurent 
des innovations servicielles à venir. 

Plus généralement, le renforcement de 
l’accessibilité des services doit permettre 
de compenser des défauts de proximité
et ainsi gagner en efficacité sociale tout 
en maîtrisant les coûts engendrés. Comme 
le montre le maintien d’une offre de soin 
de qualité ou, a contrario, les déserts 
médicaux, cette accessibilité constitue un 
facteur déterminant de l’attractivité des 
territoires. Elle ne dépend d’ailleurs pas 
que de l’existence d’équipements et de 
services, de leurs distances kilométrique 
et temporelle. Elle est également liée au 
capital économique, culturel et social des 
populations. Dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV), et toujours 
en matière de santé, les populations
les plus fragiles sont aussi celles qui ont
le moins recours aux soins. 

En ce sens, l’égalité des territoires 
passera par des approches sans doute 
plus spécifiques, ajustées aux situations 
singulières des territoires et co-construites 
avec leurs populations.

Sources des données : SNIIRAM 2010, CNAMTS, INSEE RP 2008, INSEE RP 2011, DREES (EHPA 2011), INSEE ODOMATRIX, source cartographique ARCTIQUE, RAPPORT ONZUS 2014 (ENQUÊTE ESPS 2012-IRDES), IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).
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Les oxydes d’azote proviennent essentiellement du 
transport routier et des installations de combustion. 
Le NO

2
 pénètre dans les voies respiratoires profondes 

où il peut fragiliser la muqueuse pulmonaire et induire 
une vulnérabilité des enfants et des asthmatiques 
faces aux agressions infectueuses. 
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Concentration en NO
2
 au 17 janvier 2012

En μg/m3

1000 14 28 7042 56 84
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Indicateur d’exposition des populations aux risques climatiques : il est conçu comme 
le croisement de la densité de population et du nombre de risques climatiques identifiés comme risques 
naturels (avalanches, cyclones et tempêtes, feux de forêt, inondations…) Les risques considérés ici 
sont ceux qui sont susceptibles d’être directement ou indirectement influencés par le changement 
climatique. (Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie)

Sites Natura 2000 : le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres 
et marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et 
de leurs habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. 
En France, le réseau Natura 2000 comprend 1758 sites.

Parc naturel régional : un parc naturel régional est un territoire rural fragile au patrimoine naturel, 
culturel et paysager remarquable, où les acteurs locaux s’engagent autour d’un projet pour concilier 
protection et gestion du patrimoine avec le développement économique local.

Parc naturel marin : les parcs naturels marins sont un outil de protection et de gestion spécifiquement 
pensés pour la mer. Le milieu marin, riche et globalement méconnu, nécessite une protection adaptée : 
les écosystèmes ne connaissent pas de frontières, les océans sont peu accessibles et les repères ne 
sont pas ceux de la terre.

Zone humide Ramsar : la convention de Ramsar sur les zones humides est un traité 
intergouvernemental adopté le 2 février 1971 à Ramsar, en Iran. Elle adopte une optique large pour 
définir les zones humides qui relèvent de sa mission, à savoir marais et marécages, lacs et cours d’eau, 
prairies humides et tourbières, oasis, estuaires, deltas et étendues à marée, zones marines proches du 
rivage, mangroves et récifs coralliens, sans oublier les sites artificiels tels que les bassins de 
pisciculture, les rizières, les réservoirs et les marais salants.

Réserve de biosphère : les réserves de biosphère sont dotées de trois zones interdépendantes visant 
à remplir trois fonctions liées, qui sont complémentaires et se renforcent mutuellement :

• l'aire (les aires) centrale(s) comprend(comprennent) un écosystème strictement protégé qui contribue
   à la conservation des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique ;

• la zone tampon entoure ou jouxte les aires centrales et est utilisée pour des activités compatibles avec 
des pratiques écologiquement viables, susceptibles de renforcer la recherche, le suivi, la formation et 
l’éducation scientifiques ; 

• la zone de transition est la partie de la réserve où sont autorisées davantage d’activités, ce qui permet un 
développement économique et humain socioculturellement et écologiquement durable. (UNESCO)

DÉFINITIONS

Grande ville

Littoral

Montagne

Sud de la Loire

Vagues de chaleur : augmentation de la pollution locale, 
avec des conséquences sanitaires et dans la consommation 
d'énergie (rénovation du bâti nécessaire).
Inondations urbaines : débordement des réseaux de drainage.

Réduction de la superficie des domaines skiables : 
affaiblissement du tourisme.
Risques naturels accrus :  inondations, avalanches, 
glissements de terrain.

Départements dont les littoraux sont les plus menacés 
par l'érosion ou la submersion.

Ports et industries associés menacés par
les inondations.

Risque d'immersion complète des polders.

Risque de modification des épisodes cévenols (fortes 
précipitations et inondations).

Niveau d’exposition
aux risques climatiques 
Par commune en 2013
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L’EXPOSITION DES POPULATIONS AUX RISQUES CLIMATIQUESLA POLLUTION AU DIOXYDE D’AZOTE

DES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

L’environnement est un sujet d’intérêt 
majeur pour les territoires. À la question 
de l’utilisation des ressources employées 
pour favoriser le développement industriel, 
touristique ou agricole, s’ajoute au 
préalable celle de leur préservation et 
de leur valorisation dans une logique de 
développement soutenable. L’environnement 
n’est plus considéré comme une externalité 
exploitable en tant que de besoin par 
les territoires, mais comme un bien 
commun, vital, dont ils ont, de surcroît, la 
responsabilité.

Les transformations des écosystèmes 
territoriaux à l’œuvre n’ont pas qu’un 
impact sur la biodiversité, ni le changement 
climatique qu’une conséquence sur le trait
de côte et les cépages utilisés dans
les vignobles, etc. Leurs incidences peuvent 
remettre en cause l’existence même
de territoires par un accroissement 
généralisé des risques environnementaux 
(inondations, feux de forêt, etc.),
par l’obsolescence de certaines 
infrastructures, de modes de production
et de consommation, par des effets directs 
sur la santé et le bien-être, etc. Au regard de 
leur dépendance à l’environnement,
les territoires et les populations
ne sont pas exposés pareillement aux risques
et ne disposent pas des mêmes capacités 
de résistance et d’adaptation. Le danger 
qu’apparaissent de nouvelles inégalités,
dont certaines renforceraient encore
la fragilité actuelle de certains territoires
et populations, semble avéré.

Accompagner les territoires les plus 
vulnérables dans la prévention et la 
réduction des risques environnementaux, 
comme dans l’adaptation au changement 
climatique, est un impératif. Cela suppose de 
concevoir et mettre en œuvre des stratégies 
d’anticipation et d’écodéveloppement ajustées 
aux spécificités locales et tenant compte 
d’enjeux plus globaux. Il s’agit de faire de 
tous les territoires, les acteurs à part 
entière de ce changement. Une dimension 
clé qui apparaît déjà dans les nombreux 
dispositifs en cours : Agenda 21, schéma 
régional climat, air, énergie, schéma régional 
de cohérence écologique, plan régional santé 
environnement, plan climat énergie territorial, 
etc. Autant de dispositifs qui vont dans le 
sens de la 21e conférence des parties de la 
convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques.

Sources des données : PREV’AIR, MNHM bases SPN 2013, MEDDE GASPAR 2013 INSEE RP 2009 (2007 pour Mayotte), IGN BD CARTO 2011, CDC CLIMAT RECHERCHES D’APRÈS LE GIEC, MÉTÉO FRANCE, OCDE CONSERVATION DU LITTORAL, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).
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La transition énergétique en marche 

www.cget.gouv.fr

Face à l’augmentation des besoins 
énergétiques mondiaux et au regard
des émissions de gaz à effet de serre,
la maîtrise de la consommation d’énergie 
représente un enjeu majeur pour les 
territoires. La préservation de la planète 
passe par l’invention d’un nouveau 
modèle énergétique plus respectueux des 
ressources, correspondant à des modes 
de production et de consommation plus 
propres et économes.

En 2010, un plan d’action national reprend 
l’objectif du paquet européen climat-énergie, 
fixant la part des énergies renouvelables 
à 23 % de la consommation d’énergie 
nationale à l’horizon 2020 et 32 % en 
2030. Il promeut le développement de 
nouvelles filières de production d’énergies 
renouvelables, tant électriques que 
thermiques (énergie éolienne, biogaz, 
bois-énergie, biocarburants, solaire 
photovoltaïque, etc.), au rang desquelles 
les énergies marines pourraient bien 
jouer un rôle prépondérant sur le long 
terme. Encore limité, l’essor de ces 
filières modifiera considérablement l’offre 
énergétique des territoires, permettant 
à ces derniers non seulement de disposer 
d’une énergie accessible et propre, 
mais également de la consommer 
de manière efficiente. 

Avec l’adoption, le 22 juillet 2015, 
de la loi transition énergétique pour 
la croissance verte, la France réaffirme 
sa volonté d’inscrire ses territoires 
sur une trajectoire permettant d’atteindre, 
en 2050, le facteur 4 (diviser par 4 
les émissions nationales de gaz à effet 
de serre). Ceux-ci se trouvent mobilisés 
pour lutter contre le changement 
climatique, participer au rééquilibrage 
général des différentes sources 
d’approvisionnement en énergie 
et ainsi renforcer, en même temps 
que leur propre autonomie, 
l’indépendance énergétique du pays. 

Le foisonnement d’initiatives modifie 
la donne au point d’imaginer, pour demain, 
une déconcentration de la production
et  l’émergence de nouveaux acteurs locaux, 
à la fois producteurs et consommateurs. 
La modification d’un modèle qui a largement 
contribué à l’égalité des territoires dans 
l’accès à l’énergie ne saurait se traduire 
par l’apparition d’une nouvelle fracture.

LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ PAR FILIÈRE

OBJECTIF DES SCHÉMAS RÉGIONAUX CLIMAT-AIR-ÉNERGIE

LA CONSOMMATION D’ÉNERGIE PAR SECTEUR D’ACTIVITÉ

L’ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION FINALE ÉNERGÉTIQUE  

Pétrole

Électricité

Gaz

Énergies renouvelables 
thermiques 

Charbon
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La tonne d'équivalent pétrole (TEP) représente la quantité d’énergie 
contenue dans une tonne de pétrole brut, soit 41,868 gigajoules. 
Cette unité est utilisée pour exprimer dans une unité commune la valeur 
énergétique des diverses sources d’énergie. Selon les conventions 
internationales, une tonne d’équivalent pétrole équivaut par exemple 
à 1 616 kg de houille, 1 069 m3 de gaz d’Algérie ou 954 kg d’essence 
moteur. Pour l’électricité, 1 tep vaut 11,6 MWh. (INSEE)

DÉFINITION 

* ktep : kilotonnes équivalent pétrole

Sources des données : SOES 2012, SOES ENQUÊTE ANNUELLE SUR LA PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ 2012, SRCAE EXPLOITATION RTE, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).
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Le renouveau de la politique de la ville  
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Quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) : contrairement à ce que 
pourrait laisser penser ce terme, la politique de la ville ne désigne pas l’ensemble 
des politiques urbaines. Elle concentre ses moyens d’actions sur des territoires reconnus 
comme prioritaires, compte tenu de difficultés socioéconomiques identifiées. Les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, au sens de la loi de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine du 21 février 2014, sont ainsi des territoires urbains infracommunaux 
concentrant une part importante de population à bas revenus. Ils constituent la cible 
des interventions conjointes de l’Etat et des collectivités locales, mises en œuvre au sein 
des contrats de ville. Ces actions visent à réduire les écarts de développement avec 
les autres territoires, et à améliorer les conditions de vie des habitants de ces quartiers. 

DÉFINITION 

POLYNÉSIE FRANÇAISE

SAINT-MARTIN

Afin de lutter contre la croissance des 
inégalités urbaines, le Gouvernement 
a mis en place une nouvelle politique de 
la ville élaborée sur la base d’une refonte 
de la géographie prioritaire. Celle-ci repose 
désormais sur un seul critère : le revenu 
des habitants. Elle est resserrée en passant 
de 2 500 à 1 500 quartiers et couvre 
aussi bien des métropoles que des centres 
dégradés, des banlieues de villes moyennes 
et des zones périurbaines pour concentrer 
son action sur un total de quelque 5,5 
millions de personnes très fragilisées.

De fait, au sein des unités urbaines 
qui abritent des quartiers prioritaires 
se concentrent de fortes disparités, 
en termes de pauvreté (les quartiers 
prioritaires comptent ainsi 29,4 % 
de ménages à faibles revenus contre 
seulement 10 % dans les quartiers 
des agglomérations englobantes) 
et d’accès à l’emploiou à la formation. 
En cause, notamment, un faible niveau 
de qualification ayant des implications 
directes sur l’accès à l’emploi. 
Parmi les jeunes actifs, le taux de chômage 
en zones urbaines sensibles était, 
en 2013,de 42,1 % contre 22,6 % 
dans les unités urbaines englobantes.

Pour y remédier, la nouvelle politique 
de la ville se met en œuvre au travers 
d’un contrat de ville, conclu à l’échelle 
intercommunale au sein d’une démarche 
intégrée, qui traite les actions en faveur
de la cohésion sociale, les interventions 
sur le cadre de vie et le renouvellement 
urbain, le développement économique 
et l’emploi. Ainsi, 5 milliards d’euros vont 
être engagés par l’Agence nationale 
pour la rénovation urbaine. 
La mise en œuvre des nouveaux contrats
de ville répond à une volonté 
de co-construction, à travers l’obligation 
légale de créer des conseils citoyens 
dans chaque quartier prioritaire, ainsi que 
la mise en place de maisons de projet 
dans tous les quartiers bénéficiaires 
du nouveau programme national 
de renouvellement urbain (NPNRU).

UNE GÉOGRAPHIE PRIORITAIRE RESSERRÉELES QUARTIERS PRIORITAIRES

Sources des données : INSEE, REVENUS FISCAUX LOCALISÉS DES MÉNAGES 2011, CGET AOÛT 2015, IGN GÉO FLA 2013 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).

 14 EPCI, 57 communes 585 000 habitants 
dont 503 000 pour les DOM

200 quartiers 
dont 140 pour les DOM

LES QUARTIERS D’OUTRE-MER (DOM, POLYNÉSIE FRANÇAISE, SAINT-MARTIN)

390 EPCI 
770 communes 4,9 millions d’habitants1 300 quartiers

LES QUARTIERS DE FRANCE MÉTROPOLITAINE

UN PORTRAIT SOCIAL
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L’ambition de l’égalité des territoires 

www.cget.gouv.fr

L’urbanisation, la mondialisation, les 
évolutions démographiques et sociales, les 
mutations économiques, les transitions 
écologique, énergétique et numérique 
nous obligent à interroger les idées et 
représentations qui ont servi de socle 
idéologique aux politiques d’aménagement 
et urbaines. Ce questionnement de nos 
manières de penser et d’agir est d’autant 
plus urgent que les inégalités, réelles et/
ou ressenties, croissent dans certains 
territoires, menaçant la cohésion sociale 
et l’intégrité de la nation dans certains 
quartiers des villes, dans certaines 
campagnes périurbaines ou rurales.

Le Gouvernement opère des réformes 
importantes pour lutter contre ces 
inégalités. Parmi celles-ci, la vaste 
refonte des collectivités locales et de 
l’État déconcentré qui instaure une 
organisation territoriale modernisée 
avec la création de grandes régions, de 
métropoles et d’établissements publics 
de coopération intercommunale élargis, 
dotés de compétences et de responsabilités 
renforcées. Donnant corps à l’ambition 
d’une plus grande égalité des territoires,
un commissariat dédié a été créé
en 2014, le CGET. Il rassemble, pour une 
plus grande cohérence et efficacité, les 
services de l’État en charge des politiques 
d’aménagement et de la ville. 

La politique de la ville renouvelée tenait 
une place centrale dans le Comité 
interministériel, présidé par le Premier 
ministre, consacré justement à l’égalité
et à la citoyenneté consécutif aux 
événements tragiques de janvier 2015. 
Dans le même temps, les Assises 
de la ruralité débouchaient sur
de nouvelles mesures en faveur 
des espaces de faible densité, 
consacrées par le Comité interministériel 
aux ruralités. Des politiques emblématiques 
sont conduites pour adapter l’offre 
de services au public dans les territoires, 
pour revitaliser les centres-bourgs les plus 
fragiles, etc. Enfin, un vaste travail de 
réflexion consacrée aux espaces périurbains 
est entamé. Il devrait permettre de donner 
à ces espaces, souvent mésestimés,
la place politique qui leur est due.

L’ensemble de ces actions esquissent 
ce qui devrait constituer, demain, 
une politique volontariste et innovante 
de lutte contre les inégalités territoriales.

Wissemb ou rg

Altkirch

Gu eb willer

Mulhouse

Rib eau villé

Th an n

Ville fran ch e-
su r-Saô ne

Lu re

Autun
Chalo n- sur-Sa ôn e

Charolles

Lo uh an s

La  Flèch e

Ma mers

Alb ertville

Saint-Jea n- de -Mau rie nn e

Bon neville

Saint-Ju lie n- en -Gen evois

Th on o n-le s-Bain s

Diepp e

Le H avre

Provin s

Bressu ire

Parth en ay

Ab beville

Mo n td idier

Péron n e

Ca stre s

Ca stelsarra sin

Brignoles

Dra gu ign an

Apt

Ca rp en tra s

Fon ten ay-le- Comte
Les Sable s-d 'Olo n ne

Montmorillon

Châtellerau lt

Bella c

Ro che cho ua rt

Neu fch âteau
Saint- Dié-d es-V osg es

Avallon

Sens

Châtea ub ria nt

Saint- Naz aire

Mo n ta rg is

Belle y

Pithiviers

Fig eac

Go urd on

Ma rm an de

Nérac

Ville ne uve- sur-Lot

Flo rac

Cho le t

Sau mu r

Segré

Avran che s

Cherb ou rg -Oc te ville

Co uta nce s
Ép ern ay

Re im s

Sainte -
Men eh ou ld

Vitry-le-Fran çois

La ng re s

Saint- Dizier

Châtea u- Gon tie r

Ma ye nn e

Briey

Lu n éville
Tou l

Co mm ercy

Verdu n

Lo rien t

Pon tivy

Bou lay- Moselle

Châtea u- Salins

Forb ach

Sarreb ou rg

Sarreg u emin es

Th ion ville

Châtea u- Chin on

Cla mec y
Co sn e-Co urs-su r-Lo ire

Avesn es-su r-Help e
Ca mb ra i

Douai Valen cien ne s

Cle rm on t

Co mp iègn e

Senlis

Arge nta n

Mo rtagn e -au -Pe rch e

Béthune

Bou lo gn e- sur-Mer

Ca lais

Len s
Mo n treu il

Saint- Ome r

Am bert

Issoire

Rio m
Th iers

Bayo nn e

Olo ro n- Sain te -Marie

Arge lè s-Gaz ost

Bagn ères- de -Bigo rre

Cé ret

Prades

Haguenau

Mo lshe im

Save rn e

Sélestat

Co gn ac

Co nf olen s

Jonzac

Ro che fo rt Saint-Jea n- d'A ng ély

Saintes

Saint- Am an d-
Mo n tron d

Vierzon

Brive-la- Gaillard e

Ussel

Beaune

Mo n tb ard

Dinan

Gu in gam p

La nn ion

Aubusson

Berg erac

Non tro n

Sarla t- la -Can éd a

Mo n tb éliard

Pon tarlie r

Die

Nyon s

Les A n de lys
Bern ay

Châtea ud un

Dre ux

Nog en t-le-Ro trou

Châtea ulin

Morlaix

Sartèn e

Ca lvi

Co rte

Alès

Le V igan

Mu ret

Saint- Gau den s

Co nd om

Mirande

Blaye

La ng on

Lesp arre-Méd oc

Libourne

Béziers

Lo dève

Fou g ères

Re don

Saint- Malo

Le Blan c
La  Ch âtre

Issoudun

Chin on
Lo che s

La  Tou r- du -P in

Vien ne

Dole

Saint- Claud e

Dax

Ro mo ra ntin -Lan then ay

Ven dô me

Mo n tb ris on

Ro an ne

Brioude

Yssin ge aux

An cen is

Lisieux

Vire

Ma uriac

Saint- Flo ur

Gex

Nan tua

Châtea u-Th ierry

Saint- Qu entin

Soisson s

Vervins

Mo n tlu çon

Vichy

Barce lo n ne tte

Ca stella ne

Forca lq u ie r

Briançon

Grasse

La rg en tiè re

Tou rno n- sur-Rh ôn e

Re th el

Seda n

Vou ziers

Pam iers

Saint- Giron s

Bar- sur-A u be

Nog en t-su r-S eine

Limoux

Narbonne

Millau

Ville fran ch e-
d e- Ro ue rg u e

Aix-en -P roven ce
Arles

Istres

Baye ux

Brest

Campagnes des villes, du littoral
et des vallées urbanisées

Densifiées, en périphérie des villes, à très forte croissance 
résidentielle et à économie dynamique 

Diffuses, en périphérie des villes, à croissance résidentielle 
et dynamique économique diversifiée

Densifiées, du littoral et des vallées, à forte croissance
résidentielle et à forte économie présentielle 

Campagnes agricoles et industrielles

Sous plus faible influence urbaine 

Campagnes vieillies à très faible densité

À faibles revenus, économie agricole et présentielle

À faibles revenus, croissance résidentielle,
économie présentielle et touristique

À faibles revenus, croissance résidentielle, économie présentielle
et touristique dynamique, éloignement des services d’usage courant  
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Campagnes des villes, du littoral et des vallées urbanisées

Campagnes agricoles et industrielles

Campagnes vieillies à très faible densitéCampagnes vieillies à très faible densité
16 625 880 hab.

soit 26,4 % de la population 
française métropolitaine

5 269 100 hab.5 269 100 hab.
8,4 %8,4 %

Hors champ de l’étude : unités urbaines > 10 000 emplois 
(en blanc sur la carte)

La typologie des campagnes françaises tient compte de toutes les communes 
n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 10 000 emplois. Elle s’appuie sur 
des critères démographiques, économiques, sociaux et environnementaux/paysagers. 
Elle distingue trois grandes catégories de campagnes qui concernent plus de 27 millions 
d’habitants, soit près de 44 % de la population française, et  plus de 33 000 communes, 
soit plus de 82 % d’entre elles : 

 • les campagnes sous l’influence forte et croissante des villes, qui se  
 densifient, enregistrent une croissance résidentielle de modérée à forte, avec  
 l’arrivée de populations plutôt jeunes, diplômées et actives, et qui   
 connaissent une dynamique économique dite présentielle (16,6 M d’habitants) ;
 • les campagnes agricoles et industrielles, peu denses, dont la dynamique  
 démographique est fortement liée à celle des villes, parfois éloignées, qui  
 structurent l’espace (avec une situation moins favorable dans l’Est que dans  
 l’Ouest de la France), et qui présentent un taux de chômage élevé et une faible  
 croissance des emplois (5,7 M d’habitants) ;
 • les campagnes de très faible densité, longtemps marquées par l’exode rural,  
 qui connaissent depuis quelques années un brassage et pour certaines un  
 regain démographique, mais n’échappent pas à un fort vieillissement et à une  
 tendance à la paupérisation des populations qui y vivent – l’économie de ces  
 territoires reste dominée par les activités agricoles et agroalimentaire, avec  
 dans certaines zones, notamment en montagne, une part importante de  
 l’économie touristique (5,3 M d’habitants).

POUR ALLER PLUS LOIN

100 km

Commune lauréate de l’appel à manifestation
d’intérêt « centre-bourg » et possédant un 
quartier prioritaire de le politique de la ville

Commune possédant un quartier prioritaire 
de la politique de la ville

" Commune lauréate de l’appel 
à manifestation d’intérêt « centre-bourg »

EPCI signataire d’un contrat de ville 
et lauréat de l’appelation « centre-bourg »

EPCI lauréat de l’appel à manifestation 
d’intérêt « centre-bourg »

EPCI signataire d’un contrat de ville

Commune signataire d’un contrat de ville 

L’appellation 
« centre-bourg » : il s’agit de 
projets transversaux qui visent 
à limiter l’étalement urbain,
à redynamiser l’offre de 
commerces, à créer 
des équipements et des 
services adaptés aux besoins 
des habitants, à relancer les 
activités ou, encore, à rénover 
ou réaliser des logements dans 
des communes rurales de 
moins de 10 000 habitants.

Les contrats de ville : 
succédant aux contrats urbains 
de cohésion sociale (Cucs), 
les contrats de ville 
2014-2020 s’inscrivent dans 
une démarche intégrée devant 
tenir compte des enjeux de 
développement économique, 
de développement urbain 
et de cohésion sociale. 
Ils fixent le cadre des futurs 
projets de renouvellement 
urbain et prévoient l’ensemble 
des actions à conduire pour 
favoriser la bonne articulation 
entre ces projets et le volet 
social de la politique de la ville.

DÉFINITIONS 

Échelles de contractualisation et 
d’action de la politique de la ville
et du dispositif « centre-bourg »
Par EPCI et commune (IDF et Outre-Mer)

EPCI au 1er janvier 2014 
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Indice de développement humain (IDH-2)
Par région en vigueur au 1er janvier 2016

0,701 à 0,751

0,751 à 0,777

0,777 à 0,798

Supérieur à 0,798

Inférieur à 0,701

Toulouse
Métropole
1er janvier 2015

Montpellier
Méditerranée

Métropole
1er janvier 2015

Métropole Nice 
Côte d'Azur
31 décembre 2011

Brest 
Métropole

1er janvier 2015

Nantes 
Métropole
1er janvier 2015

Rennes 
Métropole

1er janvier 2015

Bordeaux
Métropole

1er janvier 2015

Grenoble 
Alpes Métropole
1er janvier 2015

Métropole
de Lyon

1er janvier 2015

Métropole d'Aix-
Marseille-Provence
1er janvier 2016

Grand Paris
 1er janvier 2016

Métropole
Rouen Normandie

 1er janvier 2015

Strasbourg
Eurométropole
1er janvier 2015

Métropole 
Européenne de Lille
1er janvier 2015Nouvelles capitales régionales

retenues dans le cadre de la réforme
territoriale de l’État

Type de métropoles

Population des métropoles
En nombre d’habitants en 2011

Métropole de « droit commun »

Métropole à statut particulier

Collectivité territoriale

6 700 000 hab.

1 300 000 hab.

200 000 hab.

Orléans

Dijon

Ajaccio

Paris

AUVERGNE
RHÔNE-ALPES

BRETAGNE

PAYS DE LA LOIRE

CENTRE VAL-DE-LOIRE

LANGUEDOC-ROUSSILLON
MIDI-PYRÉNÉES

BOURGOGNE
FRANCHE-COMTÉ

CORSE

AQUITAINE
LIMOUSIN

POITOU-CHARENTES

ALSACE
CHAMPAGNE-ARDENNE

LORRAINE

BASSE/HAUTE-NORMANDIE

PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

NORD-PAS-DE-CALAIS
PICARDIE

Île-de-France

Rennes

Nantes

Rouen

Lille

Strasbourg

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

IDH-2 : il reprend les trois dimensions de l’IDH (santé, éducation, niveau 
de vie) mais avec des indicateurs mieux adaptés à la situation française. 
Cet indicateur simple permet une mesure des disparités sociales aux 
différents niveaux administratifs : région, départements et communes.

DÉFINITION 

UNE NOUVELLE ORGANISATION TERRITORIALE LA DIVERSITÉ DES CAMPAGNES MÉTROPOLITAINES

DE NOUVELLES POLITIQUES  
D’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES

Sources des données : CONSEIL RÉGIONAL DU NORD-PAS-DE-CALAIS (CALCULS D2DPE) INSEE RP 2011, CGET 2015, IGN, INRA UMR 1041 CESAER, IGN GÉO FLA 2013 – Pour la typologie des campagnes : TRAITEMENT DES DONNÉES ET CONCEPTION DE LA TYPOLOGIE : INRA UMR 1041 CESAER / UFC-CNRS UMR 6049 THÉMA / CEMAGREF DTM METAFORT, 2011 – Les contenus de ces planches ont été produits par le CGET, en particulier par la direction des stratégies territoriales et ses équipes en charge de la cartographie et de la prospective. Les cartes et les infographies sont, pour la plupart d’entre elles, extraites des rapports 2014 de l’Observatoire des territoires et de l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (ONZUS) ainsi que de l’ouvrage Pour une République au service de l’égalité et du développement des territoires (2015).

Une exposition organisée en partenariat avec le  et soutenue par le 
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1- L’Etat et l’aménagement du territoire 
 
Slide 1 : Le CGET 
 

- Structure consacrée à la conduite par l’Etat de l’aménagement du territoire depuis l’après 
guerre qui intègre aujourd’hui la politique des quartiers 

- L’ambition principale: assurer le développement équitable des territoires en veillant 
notamment aux plus fragiles en zones rurales et dans certaines parties des zones urbaines 

- Vocation inter ministérielle et rattachée au 1er ministre; travail avec les associations de 
collectivités 

- Conçoit la stratégie, met en œuvre et évalue les politiques publiques correspondantes 
- Issu du regroupement de la DATAR, du SGCIV, de l’Acsé 

 
Slide 2 : Les grands enjeux actuels de l’aménagement du territoire  
 

- Soutenir l’attractivité des territoires porteurs, intégrés dans la mondialisation (métropoles, 
aires urbaines 

- Définir et mettre en œuvre des actions visant à l’égalité des chances dans les territoires 
fragiles ou qui décrochent : zones rurales enclavées ; quartiers défavorisés des villes      

- Les axes préconisés par l’Etat dans ce cadre : 

 La  réforme territoriale et la dynamique lancée ; le repositionnement du rôle de l’Etat 

 Les dispositifs d’intervention souvent contractuels: CPER ; contrats de ville ;  mesures 
issues des CI Egalité citoyenneté  et CI ruralités  

 
2- La compréhension des territoires et la place des territoires frontaliers 

 
Slide 3 et suite : Les grandes logiques de compréhension des territoires (cf cartes jointes)  
 

- Analyse en quelques cartes (démographie ; éducation ; revenus …) 
- La position des territoires frontaliers dans ce cadre notamment : revenus ; démographie ; 

emplois et mobilité ; niveaux d’éducation  
 
Slide 4 : Quatre enjeux posés par les territoires frontaliers à la politique d’aménagement du territoire 

 
- La question de la cohésion sociale et territoriale (les effets induits des transfrontaliers : les 

tensions  
- La question du développement économique  conjoint (éviter le risque de dépendance 

économique) de l’attractivité  et de l’essaimage  
- La question de la rationalisation des équipements publics  
- L’outre-mer  
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